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Si la conception du Christus dénote
la conformité du génie qui l'a inspiré,
avec celui qui a dicté les Symphonies,
l'expression musicale y est absolument
différente et nous avons affaire maintenant

à un Liszt nouveau. Je ne saurais
l'établir par des mots, puisque c'est une
question de pure musique. La tendance
de Liszt, comme compositeur d'Eglise,
se marque extérieurement en ceci, que
dans la construction de ses motifs il part
de l'intonation liturgique du plain-chant
et que, dans leur développement harmonique,

il emploie un mélange inconnu
jusqu'à lui de cette « tonalité libre » dont
parle Fétis et des anciens modes
d'Eglise, comme ce mode « lydien » dans
lequel Beethoven (second morceau du
quatuor en la mineur, op. 135,) chante le
ringrasiamento offerta alla divinita
da ungnarito, ou ce « dorien, » ce « phrygien,

» cet « éolien, » cet « ionien, »

qu'importent les noms pédantesques —
auxquels Bach recourt souvent, dans ses
Pièces d'orgue, par exemple. On
s'accorde à reconnaître que la Missa cho-
ralis de 1859 est le chef-d'œuvre du maître

dans ce style liturgique. J'ajouterai
seulement que, pour en saisir les beautés

et en subir l'émotion, il faut, — comme
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en toutes choses, — un peu d'accoutumance.

Si l'art de Wagner procède du
choral de Bach et du contrepoint
allemand, c'est-à-dire de formes qui nous sont
familières, celui de Liszt (dans sa musique

d'église), procède du choral grégorien
et du style homophone de Pales-

trina, formes austères dont nous avons
en partie perdu le sens. Il n'a pas tenu
à Liszt de le réveiller en nous, et avant
tout dans cette Eglise catholique où il
n'a point cessé de combattre l'influence
de ce qu'on appelle assez heureusement
« le style jésuite. » Mais j'en ai dit assez,
j'espère, pour que l'on comprenne dans
quelle mesure et dans quelle acception
il est légitime de le considérer comme
un artiste « catholique, » par opposition
à la tradition protestante Bach-Wagner.

Ai-je fait entendre aussi pourquoi
j'estimais que la critique musicale
d'Allemagne n'a pas tort de voir en Liszt le
successeur de Beethoven? J'espère
justifier cette opinion par les considérations
qui suivent, et j'y tiens pour cette raison

qu'il ne s'agit pas ici d'une question
vaine de classement ou de dénomination,

mais de tendance esthétique.
La symphonie telle que l'a conçue

Liszt n'est pas une imitation de la
symphonie de Beethoven; cette imitation
existe, — dans les œuvres de Schumann

qui portent ce titre, par exemple,
et dans celles de Johannes Brahms. Je
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